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Statut du Motor Club e. V. ADLER anciens combattants 
Version du 25 Août 1995 

§ 1 - Objet et tâches 
Première ADLER-moteur des anciens combattants Club (AMVC) est une association internationale des Amis de ADLER des engins de travaux, anciennement Henry Kleyer AG, Frankfurt / Main. 
2ème Le AMVC est désintéressé, il ne poursuit pas ses propres objectifs économiques. 
3e Le AMVC couvrira les autres véhicules ADLER conserver, préserver et soignés à connaître afin de les préserver pour la postérité. Il poursuit l'objectif des véhicules comme une forme du patrimoine technique avec la nature historique croissante de la population dans le cadre d'expositions, de présenter les sorties le sport automobile et de la formation des jeunes dans le domaine du développement technique des véhicules et de contribuer à publier. 
4ème Le AMVC veut aider les propriétaires et amis de véhicules Eagle à de nouvelles connexions et les pays à promouvoir leurs intérêts communs. Cela rend le désintéressé AMVC aucune aide. 
5e Moyens de AMVC ne peuvent être utilisés à des fins légales. Les membres ne recevront pas d'argent de l'association. 
6e Aucune personne de dépenses aux objectifs de l'association sont étrangers, ou être le bénéficiaire de subventions déloyales. 
7e Avec la dissolution de AMVC biens de l'Association tombe sur la ville de Erbach, elle doit être utilisée directement et exclusivement à but lucratif, de bienfaisance ou religieux fins. 
§ 2 - Nom et emplacement 
Première Le club a le nom de "Eagle Motor Club des anciens combattants. 
2ème En bref, le club appelé "AMVC" 
3e Le siège de l'AMVC est Erbach / Odenwald. 
4ème Le AMVC dans les sociétés au district Michelstadt / Odenwald est entré. 
5e Le AMVC le 1 Fondée en Mars 1971. 
§ 3 - Composition 
Première Membre de AMVC peut - quelle que soit leur nationalité - à toute personne qui souhaite soutenir les objectifs énoncés dans le § 1 (membres ordinaires). 
2ème Membres peuvent être, qui ne "Eagle" - le véhicule. 
3e Les personnes morales, entreprises et associations peuvent être membres de l'entreprise. 
4ème Les personnes qui ont rendu un service spécifique à la marque "Eagle" ou la AMVC peuvent être nommés par résolution de l'Assemblée générale d'honorer les membres de l'AMVC. Les membres honoraires ont le droit adhésion à part entière, mais sont exonérés du paiement de la taxe d'enregistrement et de la taxe. 
5e Le AMVC perçoit une redevance annuelle de ses membres tel que déterminé par la contribution des membres est-unaufge appels par an à l'avance pour le 31 Mars de chaque année la contribution des redevances versées au compte du club. Les frais de participation et d'accueil des frais annuels de nouveaux membres sont indépendants de la date d'enregistrement au plus tard quatre semaines à compter de la date d'adhésion dans versée sur le compte du club. 
§ 4 
Première Composition commence dès la réception de la demande d'adhésion à la Commission et moyennant paiement des frais d'admission et le Jahresbei-voies. L'adhésion n'est pas transférable, mais la Commission peut autoriser des exceptions, l'exercice des droits des membres peut, par procuration écrite à un autre membre de l'association sera laissée à un agent ne peut pas être unis plus de trois pouvoirs. 
2ème La Commission peut rejeter, dans un délai de douze semaines à l'acquisition de la composition. Cette décision est un candidat doit être informé immédiatement, il n'a pas besoin de justification. Contre cette décision est autorisée. Le Comité d'appel se prononce sur la gemme contradiction finale. § 9, alinéa 4 
3e L'adhésion prend fin: 
a) pour cause de décès, avec les membres de l'entreprise par la perte de la capacité juridique ou si la résolution 
b) en cas de démission, 
c) par exclusion. 
4ème La déclaration de sortie est le 1er Président par écrit. Avec la réception de la démission à la première Présidents de tous les droits de l'battus de son adhésion. Un remboursement des cotisations versées ne sont pas fournies. 
5e Exclusion faite de la AMVC: 
a) pour violation flagrante de la Constitution du Club, 
b) Si un membre AMVC terme nuire à la réputation de la Twin lorsque cela apparaît nécessaire dans l'intérêt de AMVC, 
c) si un membre est, en dépit de deux rappels de sa contribution de plus de neuf mois de retard. 
6e En plus de donner le cas de la contribution des résidus (paragraphe 5, c), le Conseil des membres a annoncé que son exclusion est intentionnelle, pour lui dire les raisons et lui donner un délai d'un mois à commenter, à moins qu'il ne menace la AMVC directement applicable dommages causés par le membre en question, puis supprimé l'annonce de l'exclusion proposée. La motivation peut être servi directement à l'exclusion du membre, dans ce cas. 
7e L'exclusion, l'ensemble du Conseil, statuant à l'unanimité, sauf si l'exclusion concerne un membre du conseil, alors ce n'est pas droit de vote. La planche d'équilibre, dans ce cas également à l'unanimité. 
8e La décision d'expulsion est le membre sortant doit être signifié. 
9e Les exclus peuvent, dans le mois suivant la notification de la décision d'expulser premier Président de la AMVC Soyez déposer votre appel. La première Président transmet la plainte à un membre de la Commission de recours, qui statue dans un mois supplémentaire sur le recours. Cette décision est définitive. 
10ème Pendant le processus d'exclusion pour se reposer les droits de ce membre. 
§ 5 - Organes 
Les organes de l'AMVC sont les suivants: 
a). l'Assemblée générale, 
b) le Conseil, 
c) la Commission de recours. 
§ 6 - Assemblée Générale 
Première L'assemblée générale (MV) est l'organe suprême de l'AMVC. 
2ème L'Assemblée générale élit les rejets et le Conseil approuve la trésorerie annuel et a adopté le projet de budget, fixe le montant des frais d'admission et la cotisation annuelle et la date d'échéance et d'élire les membres du Comité d'appel et les commissaires aux comptes. 
§ 7 
Première La réunion sera de 1 Président au moins une fois convoquée chaque année. 
2ème À la demande écrite d'au moins 20% des membres doivent d'abord Président d'une réunion dans les trois mois de la réunion. 
3e Temps, lieu et ordre du jour de chaque membre doit être faite par écrit un mois avant affichées. Une publication en temps opportun dans les annonces du club est suffisante. Trois jours ouvrables après l'envoi du document tel qu'il est reçu. 
4ème Points à discuter également à l'Assemblée générale doit, par écrit à la première Président est demandée. La demande doit être deux semaines avant les membres lors de la première président actuel. 
5e Avec la majorité des deux tiers des membres présents à la réunion peuvent également être des éléments supplémentaires sur l'ordre du jour, qui sont ensuite traitées dans l'ordre reçu de l'ordre du jour «Divers». 
6e L'ordre du jour doit être d'au moins une fois par an comprennent les points suivants: 
a) Rapport sur l'année précédente et financière actuelle, 
b) le rapport financier, 
c) La décharge du conseil d'administration. 
7e Lors de la réunion, le Président préside. Chaque membre dispose d'une voix. 
8e La réunion a valablement quel que soit le nombre de membres. Il décide à la majorité simple des suffrages exprimés. Un match nul signifie le rejet d'une demande, la majorité des deux tiers est requise pour les décisions sur 
a) la modification des statuts, 
b) l'approbation des demandes d'urgence, 
c) le licenciement des membres du conseil d'administration. 
9e Les demandes de modifications des statuts ne peut être défini comme les revendications d'urgence sur l'ordre du jour. Ils sont présentés par le Conseil exécutif à l'avis de la prochaine réunion de la décision. 
10ème Les décisions relatives à l'Assemblée générale doivent être préparés, doit être signé par le président, le secrétaire et un autre membre du conseil. Le procès-verbal est publié dans le message prochain club. 
11 Dans l'Assemblée générale doit exercer la première Président ou son représentant dans le droit interne. 
§ 8 
Première Le conseil d'administration du AMVC compose d'au plus neuf personnes 
a) 1 Le président, 
b) la deuxième Président et son adjoint, 
c) une moto haut-parleurs 
d) les haut-parleurs de voiture, 
e) le secrétaire, 
f) le trésorier et son adjoint, 
g) à l'éditeur. 
2ème La première Président représente le club seul. Dans sa représentation peut inclure la seconde Président du club représentaient à eux seuls. Les termes de la première Président de la voiture haut-parleurs, le trésorier et le rédacteur en chef d'une part, la seconde Président des officiers de moto, et le secrétaire à l'autre, diffèrent d'un an. Un administrateur peut exercer jusqu'à deux fonctions. 
3e Les membres du Conseil sont élus pour deux ans par l'Assemblée générale. Ils peuvent être réélus. La durée du mandat élu commence le 1 L'élection du mois civil suivant et se terminant à la fin du mois civil au cours duquel les disciples est choisi. 
4ème La répartition des tâches au sein du Conseil régit ce doit être décidée par un de ses devoirs et les règles de procédure, qui est publié dans le message de club. 
5e Le Conseil statue à la majorité simple des suffrages exprimés. Cravate, à savoir le rejet d'une demande. Il doit impliquer au moins trois membres dans la prise de décision. La décision écrite est autorisé. 
6e Le Conseil d'administration et président de la l. peut charger des membres de l'AMVC avec leur accord avec les tâches spécifiques pour la AMVC et également décider qu'un membre de l'association est donc une fonction confiée à le faire exclusivement. Un membre a donc commandé de faire rapport au Conseil, à sa demande, à tout moment et à la fin de la tâche et la responsabilité. 
7e À la fin de son mandat, le sortant, membre du conseil AMVC tous les documents pertinents dans le successeur désigné a pass-ger. être effectuée au plus tard huit jours après l'expiration de la période doit se rendre. Remplacé par un membre séance du conseil d'administration de la documentation, des pièces, des photos, des croquis, etc pour la AMVC, c'est d'informer l'administrateur des archives, qui répertorie ce que un club auto-croissance. 
§ 9 Comité du Conseil 
Première La Commission de recours se compose de trois membres de la AMVC, et un suppléant qui n'appartiennent pas à la Commission. 
2ème Les membres du comité d'appel sont élus pour deux ans par l'Assemblée générale. Ils peuvent être réélus. 
3e Le Comité d'appel doit décider à l'unanimité ou renvoyer l'affaire à la décision de l'Assemblée générale. 
4ème Le comité d'appel est compétente pour statuer sur les recours contre 
a) l'exclusion des membres (8 4, paragraphe 3-10), 
b) le rejet de demandes d'adhésion (84, paragraphe 2) 
c) Le remboursement des coûts (S 10, paragraphe 3), 
d) d'autres différences entre les membres et les institutions de club ou entre 
Membres eux-mêmes, aussi loin que ce qui a trait aux questions club. 
§ 10 
Première Participation active dans AMVC volontaire. Il ne sera pas remboursé. 
2ème Chaque membre - y compris le Conseil et la Commission de recours peut - une somme forfaitaire pour frais et dépens à la charge accordée, chacun des dont la hauteur est déterminée par l'Assemblée générale. 3e Le trésorier peut menues dépenses, qui sont un membre de la AMVC par des preuves et la preuve de rembourser le membre jusqu'à une hauteur que les États membres. 
§ 11 
Première Dépenser de l'argent au détriment de AMVC peut être engagée auprès du trésorier qu'après consultation préalable. 
2ème La première Président et dans sa représentation de la seconde Le président peut provoquer dans ce contexte, les frais jusqu'à une hauteur dont la frontière est déterminée par l'Assemblée générale. 
3e Toutes dépenses supplémentaires requiert une décision unanime de l'ensemble du conseil. 
4ème Au moins une fois par an, la vérification de trésorerie doit être faite, par deux des membres élus lors de cash-vérificateur, qui peut occuper aucune autre fonction dans le club. 

§ 12 
Première Le club enseigne à ses membres en apparaissant dans les messages de suivi-club en cours. 
2ème Chaque membre du club reçoit les messages (CM) et sans frais de port. 
3e Toutes les annonces textuelles (non annonces avec photos) sont gratuits pour les membres. Ce n'est pas pour les annonces commerciales. 
4ème contributions de rédaction de la CM doivent être exempts de tout type de tendance politique. 
5e L'envoi de notifications faites au Club au Club de l'adresse actuelle de membre du club 
§ 13 - Résolution 
Première La résolution de l'AMVC ne peut être fait quand il est à l'Assemblée générale par les deux tiers des membres a décidé Sen et alors la décision d'au moins deux tiers de tous les membres de AMVC est confirmée par écrit. pour répondre à un membre dans les quatre semaines après la notification, son silence comme un consentement à la dissolution de AMVC est interprété. 
2ème En cas de clôture de l'AMVC ses biens à des fins de bienfaisance au sens de 5 l est introduit dans le Statut. 


Le Statut, le 17 Mai 1981 Rethem / Aller a décidé le 1er Septembre 1984 à Sinsheim, 31 Août 1991 dans Bad Nauheim et 21 En août dernier 1993 à Erbach. 
Le Statut, le 25 Août 1995 ..... changé. 
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